


Les domaines 
d’intervention
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« HOME ORGANISING »



’

« HOME MANAGEMENT »



« BABY PLANNER »





’



Soit :

en direct chez vous

tri, rangement, 

organisation, ensemble 

ou sans vous.

Soit :

à distance

Par téléphone, ou en 

visio,

nous échangeons sur vos 

problématiques. Je peux 

vous envoyer des infos,  

astuces, documents par 

mails, personnalisés et 

adaptés à votre situation.

J’interviens 



« »
Soit :

Vous devenez mon 

hôtesse et organisez 

cette initiation à votre 

domicile.

À la clef, votre 

participation gratuite et 

des petits cadeaux en 

bonus.

Soit :

Vous participez en tant 

qu’externe à un événement chez 

une hôtesse qui accepte de vous 

ouvrir ses portes.

Dans ce cas, votre participation 

est payante.

20 € par personne

25 € pour un couple
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J’interviens 
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J’interviens 



Qui suis-je…



Je suis 
Conseillère en 

Economie Sociale 
et Familiale

La Conseillère en ESF est un travailleur 

social dont la mission est d’aider les 

personnes à résoudre leurs problèmes de  

vie Quotidienne, essentiellement par une 

action d'information, de conseil et de 

formation, en Individuel et en collectif.



Je suis 
Home Organiser

certifiée

Le HO un professionnel qui s'adresse aux personnes 

fatiguées, débordées, stressées, désorganisées à un 

moment donné de leur vie, pour « X raisons ».

Le Home Organiser est également un 

professionnel en organisation 

familiale. Je vais conseiller, guider 

les familles pour une vie simplifiée, 

douce et équilibrée pour chacun de 

ses membres.

Mon rôle est d'accompagner ces personnes 

dans l'organisation des espaces de vie, en 

triant, désencombrant, rangeant, optimisant. 

Je transmets des méthodes et des techniques 

simples, personnalisées et adaptées à chaque 

situation. Les échanges se font dans un climat de 

confiance et détendu, où chacun va à son rythme 

et selon ses priorités.
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